
 
EDVIGE, quand trop, c’est trop ! 

Une mobilisation à la (dé)mesure du décret 
 

Lancé le 10 juillet comme une bouteille à la mer, l’Appel  « Pour obtenir l’abandon du fichier 
EDVIGE » a suscité, en plein été, une mobilisations exceptionnelle : 

- plus de 120.000 signatures individuelles  

- près de 800 signatures d’organisations associatives, syndicales, politiques, et de collectifs 
de toutes sortes. Ces signatures révèlent une extrême diversité, chaque mot ou presque du 
décret faisant réagir. De l’Atelier Populaire d'Urbanisme du Vieux Lille à l’Association des 
Athées des Pyrénées-Orientales, de la Fédération des Orthophonistes de France à la 
Fédération Française des Motards en Colère, de partout, de toute tendance ou d’aucune, 
tout le monde est concerné et le fait savoir. 

- Une soixantaine de signatures d’élus nationaux et européens  

Mais on ne se contente pas de signer. Chacun mobilise collègues, voisins, amis, famille, réseaux, 
alerte les médias locaux et nationaux (sans parler des blogs, impossibles à recenser) : 

- plus de 50 communiqués d’organisations 

- plus de 60 différents titres de presse recensés dans la « revue de presse » du site 

Les actions sont nombreuses et diverses : 

- 13 recours en Conseil d’Êtat recensés 

- 3 saisines de la HALDE et/ou du CNS 

- 27 questions écrites de parlementaires 

- des interpellations d’élus locaux par les citoyens et organisations 

- des actions locales (rassemblements,  …) 

- des créations de collectifs locaux « Non à Edvige » (Nancy, Tours, Lyon, Montpellier…) 

En soutien aux actions et à la mobilisation, des contributions multimédia sont produites: 

- Affiches, tracts, flyers, autocollants, logos… 

- Caricatures, Vidéo-clips… 

Le site du collectif « Non à Edvige », lieu de convergence de l’information et de l’action : 
- Hébergement de la pétition 

- Recensement de toutes les actions et prises de position 

- Revue de presse la plus complète possible 

- 300.000 visiteurs uniques en deux mois, 4.000 en moyenne journalière, avec des pointes 
à 13.000 visites quotidiennes. 

Le collectif « Non à EDVIGE » tient une réunion plénière mensuelle, échange des informations via 
une liste de discussion et le site. Quatre personnes forment le « groupe de contact » 
(contact@nonaedvige.ras.eu.org) qui s’occupe notamment d’alimenter le site web 
(http://www.nonaedvige.ras.eu.org). 


